
m êm e qui étoit am bulatoire à la fuite de nos ro is , ainfî 
que l ’ ob ferva le garde des fceaux de M a r illa c , dans un 
difcours qu’ il fit au parlement.

E n  effet, l’ordonnance de 1302, parle par-tout du par
lement, com m e d’ un tribunal qui ^étoit déjà établi d an
c ien n eté ’ elle parle des caufes qui s’ y difcutent, de les 
audiences, de fes rô les  pour chaque bailliage, de fes en
quêtes de fes a rrê ts , de fes m em bres', il y e ftau fli par
lé  de fes co n fe ille rs , qui étoient déjà  reçu s, &  des fo n c
tions qu’ ils continueroient; &  il eft d it, que fi quelque 
baillif a été reçu m em bre du parlement, il n’en fera au 
cune fo o à io n  tant qu’ il fera baillif .

A u d i 'es olim, en parlant de certains ofages du par
lement fous la date de 1 3 0 8 , difeot-ils hoc dudum fac
tum fuijfe ; &  en 1 3 1 9  il eft encore d it , in parlamento 
longis temporibus obfervatum fuijfe , ce qui fuppofe n é- 
ceffairem ent qu ’ il exifto it longtem s avant l ’ ordonnance 
de 1 3 0 1 .

C ette  ordonnance ne fit donc que fixer le lieu &  le 
nom bre des féances du parlement ; A  en effet les ohm 
d ife n t, en 1 3 0 8 ,  en parlant d’ ufages qui s’ obfervoient 
au parlem ent, hoc dudum faéiam ; &  en 13 2 9  il eft dit 
in parlaynento longts temporibus obfervatum fuijfe. P a f  
quier fait mention d’ une ordonnance de 13 0 4  ou 1305%  
fem blable à celle de 1 3 0 2 ;  mais celle  dont il p arle , ne 
paroît qu’ une exécu tion  de la précéden te.

U  ’ autres tiennent que le parlement étoit déjà  feden- 
taire à Paris longtem s avant 13 0 2 .

E n  e ffe t, dès le tem s de L o u is le Je u n e , les grands 
du royaum e s’ affem bloient ordinairem ent dans le palais 
à Paris pour ju g e r , tellem ent que le roi d A ngleterre 
o ffrit de s’ en rapporter à leur ju gem en t, judicium in 
palatio Pariftenft fubire procerihus Galli<e refidentibus.

Q uelques-uns tiennent que dès le tems de S . Louis le 
parlement ne fe tenoit plus ordinairem ent qu ’ à P a r i s , «  
qu ’ il ne devoit plus fe tenir a illeu rs, que ce fut ce 
prince qui donna fon  palais à perpétuité pour la (eance 
do parlement ; &  en effet, la cham bre o ù  fe tient la 
toum elle crim inelle con ferve  encore le nom  de la falle 
de S .  L o u is ,  com m e étant le dernier prince qui l’ a o c 
cu p é e . . ,

L ’ordonnance de 1 2 9 1  veut que les avocats foient pre- 
feus dans le palais, in palatio, tant que les m aîtres fe 
ront dans la ch am b re ; ainfî le parlement fe tenoit déjà 
ordinairem ent dans le palais à Paris dès le tems de L o u is  
V i l .  N o s  rois ne lui avoient pourtant pas encore aban
donné le palais pour fa d em eure: on tient que ce lut 
feulem ent Louis H utih  qui le lui céda après la con- 
dam naiion de M arign y  qui avo it fait bâtir ce p a la is .

Q u oi qu’ il en fort de cette ép o q u e , il eft certain que 
les 69 parlement qui furent tenus depuis 1 2 5 4  ju lq u  en 
1 1 0 2  ont prefque tous été  tenus à P a r is ;  il y en a un 
à O r lé a n s , en 125*49 1311 à M e lu n , en Septem bre 1 2 5 7 ,  
des 6 7  au tres, il eft dit expreffem ent de 3 3  qn ils ont 
é té  tenus à P a r is ,  le lieu des autres n eft pas m arq u é; 
tuais il eft évident que c 'é to it  à P a r is ;  car cetto o m if- 
f; on de lieu qui fe trou ve u niform ém en t dans les vingt 
années qui ont im m édiatem ent précédé 1 3 0 2 ,  fe conti
nue de m êm e jq fq u ’ à la fin des olim, qui v o n t ju fq u e n  
,- > !§ , tem s auquel le parlement etuit. bien certainement 
féd en ta ire ; <$r cette om iffton  de Heu m êm e , fem ble une 
preuve que ces parlement ont été  tous tenus dans le
m êm e lieu . „ ,

M a is  quoique le parlement fe tint le plus louvent a 
P a r is ,  &  que dès 1 2 9 1  il fe trou ve qualifie parlement 
de Paris , ce n’ eft pas à dire qu ’ il fû t des-lors^ feden-r 
taire a P a r is . Il y a lieu de cro ire  qu’ on ne lui donna 
pour-lors te furnom  de parlement de Paris , que_pour “ j 
distinguer du parlement qui fe tenoit à T o u lo u fe  ; ot n 
l’ on exam ine bien l’ ordonnance de 1 2 9 1 ,  o n  verra  qu e l
le  parle feulem ent des parlement qui le tenoient à P aris , 
&  que Pon ne doit pas con clure de ces m o ts , parla- 

■ mentorum nojlrorum parifienfium, que le parlement fut 
alors défign é ordinairem ent par le nom  de parlement de 
Paris, étant certain qu ’ il n’ étoit point encore alors f é 
d e n ta ire . , . . .

L ’ordonnance m êm e de 1 3 0 2  ne le qualifie, pas en co
re de parlement de Paris, &  ne dit pas qu ’ il y. fera fé 
dentaire, m ais feulem ent que l ’ on tiendra deux parle
ment à P a r is , c ’ e ft-à-d ire  que le parlement sa flem b lera  
deux fois à P a r is . Il paroît néanm oins c e r ta in q u e  des 
12 0 6  le parlement fe tenoit ordinairem ent a P a r is , oc 
qu ’ on le regardoit com m e y étant (edentaire, puifque 
cette ordonnance en fixant le nom bre des féances du 
parlement, tant en paix qu’ en gu erre , que tous les pré- 
fidens &  confeillers s ’ affem bleront a Paris •

C o m m e  depuis quelque tem s le parlement s aflem blott 
Je  plus fou ven t à P a r is , il ne faut pas s étonner u des 
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12 9 t  le parlement fe trou ve qualifié  de Parlament de 
Paris.

Il eft cependant certain que depuis 1 2 9 1 ,  &  m êm e 
encore depuis, le parlement s ’ aflem bloit encore quelque
fo is  hors de P a r is .

E n  e ffe t, dans un accord  qui fut fait en ladite an 
née, entre P h ilip p e-le -B d  &  l’ égÜfe de L y o n ,  il eft dit 
que l’ a rch evêq u e, le chapitre, &  les fujets de l’ ég life  ne 
feront pas tenus de fu ivre  les parlement du r o i ,  finon 
en cas de re iïb rt ; &  dans l ’article prem ier il elt dit que 
l ’ appel du juge des appellations de l’ archevêque &  du 
chapitre fera porté par-devant les gens tenant le parle
ment à P a r is , ou a ille u rs , ou bien devant deux ou trois 
perfonnes du eonfeil du r o i ,  au choix de l ’ archevêque 
&  du ch ap itre .

Y,? parlement fut tenu à Cachant en 130 9 .
O n trouve auffî au troiitem e regiftre des olim, fol. 

1 2 0 ,  une preuve qu ’ en 1 3 1 1  il fut tenu à M aubuilfotj 
près P o n ro ife ; à la fin de trois a rrê ts , il y a :  ailttmfa. 
regali abbatiâ heat.c Mariae juxta Pontifaram, domitftci 
paß Afcenfionem Domini 1 3 t I .

L e s  premiers regiltres c iv ils  da parlement qui con tien
nent une fuite d 'arrêts après les olim ne com m encent 
qu ’en 1 3 1 9 ,  ce qui pourroir faire croire que le parle
ment ne com m en ça à être fédentaire que dans cette an 
n é e ; mais com m e les regiftres crim inels rem ontent ju f-  
qu’ en 1 3 1 2 ,  il y  a lieu de croire que le parlement éto it 
déjà fédentaire, lorfque l'o n  com m ença à fo rm er ces re
giftres fu iv is ; on trouve néanm oins encore quelques par
lement qui ont été tenus depuis ce tems hors de P a r is , 
par exem p le , en 1 3 1 4  il y en eut un à V iucennes où  le 
roi le manda à jo u r n o m m é , pour y tenir c e jo u r- là  fa 
féan ce . Il en con voqu a autïi un en <31 y à Pontoife  
pour le m ois d ’ A v r i l , com pofé  de prélats &  de baron s; 
on y reçut la foum illion  du com te de F la n d re : mais 
ces con vocation s faites extraordinairem ent à V m ce n n es, 
à P o n to ife . &  ailleu rs, n ’ em pêchent pas qu ’ il ne fû t 
déjà fédentaire à Paris dès 1 2 9 1 ,  &  m êm e qu ’ il ne fe 
tînt ordinairem ent à P aris  dès le tem s de L o u is  V I I .  
ainfi qu^on Pa établi c i-d e v a n t.

Q uoique le parlement ait été rendu fédentaire à P a
ris dès le xiij. fiec le , il eft néanm oins arrivé en d iffé 
rentes ocoalions qu’ il a é té  transféré a illeu rs.

C ’ eft ainfi qu ’ il fut transféré à Poitiers par ed it du 
2 1  Septem bre 1 4 1 8 ,  par Charles V i l .  alors régent du 
ro y a u m e , à caule de l’ in vafion  des A n g lo is , o ù  il de
m eura ju fq u ’ en 14 3 7  qu’ il revint à P aris .

C harles V I L  le con voq u a auffî à M o n ta rg is , puis à  
V e n d ô m e , pour faire le procès à Jean  duc d 'A le n ç o n  
en 14516 ; l’arrêt fut donné contre lui en 14 5 8 .

Il fut transféré à T o u r s  par H enri I I I .  au m ois de 
F é v r ie r  1 5 8 9 ,  regiftré le 1 3  M a rs  fu ivan t, à canfe des 
troubles de la lig u e , &  rétabli à Paris par Henri I V .  
par déclaration du 2 7  M ars  1 5 9 4 ,  régiftrée le 28 du  
m êm e m o is .

Il fut auffî établi par édit du m ois d’ ü é to b re  1 5 9 0 ,  
une cham bre du parlement de Paris dans la v ille  de 
C h â lo n s-fu r-M a rn e , qui y dem eura tant que le parle
ment fut à T o u r s .

L es  troubles de la m inorité de L o n 's  X I V .  donnèrent 
lieu à une déclaration du 6  Jan vier 16 4 9 , portant tranf- 
latjon du parlement en la ville  de M o n ta rg is , m ais cela 
n ’eut pas d ’exécution .

L e  roi étant à P o n to ife , donna le 3 1  Ju ille t  16 5 2  un 
édit par lequel il transféra le parlement dans cette v i l le ;  
le parlement s’ y ren d it, m ais en petit n o m b re , le fur- 
plus dem eura à P aris, l’ édit fut vérifié  à Pontoife le 7  
A o û t fu iv a n t; par déclaration du 28  Q éio b re  de la m ê
m e année le parlement fut rétabli à Paris &  y reprit fes 
fo n d io n s  le 22 .

L e  parlement fut encore transféré  à P o n to ife  dans la 
m inorité du ro i, par déclaration  du a i  Ju ille t  1 7 2 0 ,  re- 
giftrée à Pontoife le 2 7 ,  il fut rappellé à P aris  par une 
autre déclaration dn 26. D é ce m b re  fu iv a n t , regiftrée 
le 17 -

L e s  préfidens &  co n fe ille rs  des enquêtes &  requêtes 
ayant été exilés en différentes v ille s  le 9  JV laî 1 7 5 3  ,  
la grand’ chambre fut transférée le i r  du m êm e mois à 
P o n to ife , &  le 4  Septem bre 1 7 5 4  tout le parlement 
fut établi dans fes fom äion s à P a r is .

A v a n t  que le parlement eût été  rendu fédentaire à 
P a r is , i l  n ’ étoit pas o rd in a ire , c ’ eft-à-dire qu ’ il ne te
noit fes féances qu ’ à certain  tem s de l’ a n n é e . M . de la 
R och eflavin  en parlant de l’ état du parlement fous P e- 
p in -le -B re f, dit qu ’ il tenoit alors vers le tem s des gran
des fê te s . .

U n e  charte du roi R o b e r t ,  dont les lettres h|tlorique$ 
fu r le parlement font m e n t io n , luppofe pareillement qns 
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